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D'ordre de mon gouvernement, j'ai l' honneur de me référer au paragraphe 2

de iaà i;ttre du'6 décembre' 1965 (8/6998): et de f~:lre savoir ~ue, malgré le~ '.

protestations répétées du GouverUP,ült;nt pakistanaié, le:; auiio:r.ités ind.1.e'rlnes nI ont
• -"':" •. -:. ...'~ • • • • . • 1\.. .' il""
pa~ débloq~é l:s comptes bancaires du Haut ,Com:niflaariat ad.joint du Pakistan a,

C8J.cutta. 'Touteè les notes ~ur cette question adreosées par le Haut 'Commièsariat
. . ~; ~. ;.~" . . . :" '.'

adjoint du Pakistan à Calcutta au Gouvernement du Bengale. occidental et par l:e

Haut dQnmli:ss~iat du P~:tst:f)n à New~Delhi au Mi n:i..atà:re indien des affaires

extériê~eà sont' restées ~aI1S r~p::ma:;. Dans un &icle~mét!1oire du 15 décembre 1965

renÎis au Haut" Commissariat de l'Inde au Pakistan, le Gouverne~ent pakistanàis

a de ~otivèmi "souligné le fait que les comptes bancaires du Haut Commissariat' de

l t Inde 'è,' Karachi et à Islamaba.d èt du Haut Commissariat adjoint de L'Inde à Dacca

avaient été débloqu~~ depuis ùrl certai~ temps. En exprimant l'espoir que,l.e
'. . .. . '. " .

Gouvernement indieEl: se rena.rait compte de la gravité de ses mesures unilatérales,

. le Go~verne~nt Pakist~ai6 a déclaré qu~ si les co~ptes en que~ti~~'n'étaient pas

débloqués immédiatem~nt, il' se verrait c~ntra.int .dtapPliquèr en la'mat~è~e la règle'

de la réciprocité. Une copie de l'aide-mémoire est jointe à la présente lettre.

Je vous serais obligé d~ bien ~ouloir' faire distriDuerl~ texte de i~ présente
:. " ." . ... .' .' . . . ~" .: , ".....

lettre et de son annexe comme document du Conseil de securite.
, ' ,. ' .....

Veuillez agréer, etc.

L'Ambas~adeur extraordinaire et
plénipotentiaire,

Représentant permanent du Pakistan
auprès de l'Organisation des
Nations Unies, ..

(~igné)' Syed AMJAD ALI
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MnlISTEBE DES AFFAIF.E3 ETRANGEBES

ISLAMABAD

AIDE-MEMOlRE

pa...... le Haut Com:n.i.ssariat adjoint du

Pakistan en Inde au Gouvernement du

Bengale occidéntal et par le Haut

Comissc.riat du Pakistan en Inde au

1(43)C~.VI/65 ... 22.11.65
~(43)CS.VI/65 - 4.12.65

iJ Notes D.dresséen paz' le H.a:'.:.t CO~;t:l:j.3-·
sariat adjoint du· Pak~stt~1 à Calcutta
au ~uv:ernelil:ent du Bê;~1StÙe occidental

1)P-17/2/6l - 13. 9.65
2) p. 1/4/65'" 4 11.65
3) p- 1/4j65 22 .,1:1..,.55
4) p•. 1/4/65 . 7~12 .65
Notes~dressées pa~ le Haut Commis.
sariat. du Pa....'ldstal1 à New DaL~i au
Ministère dp.s affaires e~'Ctérieures du
G9uvernement.de l'Inde:

Le Haut Commissaria~ ~e l t Inde au Pakistan se souvien~a que le Gouvernement

pakistanais lui a remis le 23· nove:nbre 1965 un aide-mémoire relatif au déblocage

des c~mptes bancaires officiels et personnels l du Haut èommissariat adjoint du

Paldstan à Calcutta. à la. Banque nationale du Pakistan à Calcutta. A ce sujet, il

conV".i.e~lt de signaler que les notes

rapp~l{.çs P.D ~arge ont été adressées

Ministère des affaires extérieures

de l'Inde. Toutefois" le Gouver

nement pakistanais regrette de

èonstater que non seulem.ent il n'a

pas été accusé réception· desdites

lettres mai.s que le Gouvernement

indien n'a pris aucune mesure pour déb~oquer les comptes.

2. On a déjà appelé.l'attenti~ndu Gouvernement indien sur le fait que le

30 septembre 1965.. à la fermeture des bureaux,. des montants de 71 727/18 roupies

et .de 70 395/79 roupiesf~gura.ient à la Banque nationale du Pakistan à calèutta,

le premier au crédit du compte officiel et le second au crédit du compte des

pensions du Haut Commissariat adjoint du Pakistan en IndeJ à Calcutta. Ces comptes

n'ont donné Ueu à s;ucune transacti?ndepuis la fermeture des bureaux le

7 septembre 19651 la Bapque·nationale du Pakistan à Calcutta ayant été mise en

moratoire à compter du 8 septembre 1965. Le compte BAFA et le "club account lt
. . -'..

du Haut Commissariat adjoint. sont des comptes d répargne. Le dernier dépôt indiqué

dans léS livrets d'épargne montre que 2 492/- roupies et 511..64 roupies" plus les

intér~ts, figuraient respectivement au crédit de ces deux comptes. Ainsi, le

montant total du crédit du Haut Commissariat adjoint du Pakistan en Inde' à .Calcutta

/ ...
.,'
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est de 145 132/6]. roupies, plus les intérats. En outre, les employés du Haut

Camm1ssa.ri~t adjoint au Pakistan ont diverses sommes à leur crédit dans des

comptes personnels à la Banque nationale du Pakistan à Calcutta. Ces comptes

personnels représentent au tot~]. au moins 40 OOC roupies. Ainsi un montant global

de 185 132/61 roupies, plus les intérêts, représentant la somme des comptes

bancaires officiels et personnels, se trollve bloqué à la Banque nationale du

Pakistan à Ca.1cutta. A ce jour, malgré des représentations répétées, la.

.Reserve ~atik of India nIa pas autorisé le transfert de ces comptes officiels et

personnels de la Banque nationale du Pakistan il. Cclcu.iJ·~a à MesfJrs. NationaJ. and

Grindlays Ba~k, Calcutta"

3. Le Haut Commissaria.t de l tlnde au Pakista.n sait parfaitement que le Gouver
nement pakistanais a débloqué les comptes bancaires officiels et personnels~indiens

à Karachi" Islamabad et Dacca dès le début de nO"lff.";!llbre 1965. Le Gouvernement
pakistana.is regrette vivement de consta.ter qU(~j 1.·\algr6 des dema."ld~s réitérées, le

Gouvernement indien nra pa.s agi de même dans le cas des comptes bancaires officiels

et personnels du Haut Commissariat adjoint du Pakistan à Calcutta.. Cette a.ttitude

n'est conforme ni aux déclarations maintes fois répétées du Gouvernement indien,

selon lesquelles il souhaite qu'une situation normale se rétablisse entre les

deux parties pour ce qui touche au fonctionnement des missions diplomatiques, ni

au principe de réciprocité sur lequel reposent les rapports entre les deux parties.

Le Gouvernement pakistanais espère donc que le Gouvernement indien comprendra. la.

gravité des mesures unilatérales qu ril applique et il se voit dans 1 Jobligation

de déclarer qu'à moins que ces comptes ne soient débloqués immédiatement, le

Gouvernement pakistanais ne pourra., de son c~té, qu' a.ppliquer à cet égard le

principe de la réciprocité.

Islama.bad,

Le 15 décembre 1965


